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Agence Technique de l’Information sur l’Hospitalisation
PRÉSENTATION DE L’ENC COMMUNE

A. Eléments de contexte : T2A et convergence

En vertu des dispositions du VII de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004, « pour les années 2005 à 2012, (…), les tarifs nationaux des prestations (…) sont fixés en tenant compte du processus de convergence (…) devant être achevé, dans la limite des écarts justifiés par des différences dans la nature des charges couvertes par ces tarifs, au plus tard en 2012 ». 

L'objectif consistant à déterminer le «  bon prix de référence » étant fixé, l’approfondissement du débat sur la formation des coûts dans les établissements de santé et en particulier la quantification et la qualification des écarts de coûts inter et intra sectoriels devient une ardente obligation qui s’impose aux pouvoirs publics mais aussi à l’ensemble des acteurs hospitaliers. 

La question de la convergence suppose cependant de pouvoir expliciter les divergences tarifaires apparentes intra et inter sectorielles. Ces comparaisons ne peuvent être, à ce jour, qu'imparfaites et partielles dès lors qu’elles ne recouvrent pas les mêmes charges.

Faute d’outil commun, les études menées jusqu’à présent n'ont pas permis de définir les modalités exactes d’une convergence. Dès lors, une réflexion prospective visant à examiner l’ensemble des outils de comparaison des secteurs hospitaliers public et privé est devenue nécessaire. 

Dans ce cadre, le ministère de la santé et l’ensemble des fédérations de l’hospitalisation se sont engagés, à la demande du Haut Conseil pour l’Avenir de l’Assurance Maladie, sur un vaste programme de travail qui comprend en particulier la rédaction et l’application d’une méthodologie commune d’étude de coûts publics et privés pour l’exercice 2006 (dite ENC commune) dans le domaine Médecine Chirurgie Obstétrique.

B. l’ENC MCO COMMUNE 2006

La mise en œuvre du processus de convergence s’appuiera donc sur une étude du coût des soins au plus proche de la réalité, en exploitant autant que possible des données de terrain. Dans le secteur MCO, certains établissements de santé disposent à la fois de données d’activité décrivant les séjours de leurs patients et de données économiques suffisamment détaillées pour valoriser de manière satisfaisante chacun de ces séjours. C’est pourquoi l’ENC commune consiste à exploiter les données de ces établissements, dont la collecte et le traitement s’effectuent selon une méthodologie qui tient compte de la diversité de leurs systèmes d’information. Ces établissements volontaires, d’une part disposent à la base d’un système d’information capable de restituer leurs charges et certains éléments d’activité avec une richesse de détail suffisante, d’autre part sont en mesure de dégager des moyens humains pour assurer la production des données dans de bonnes conditions.

La méthodologie, réalisée avec le concours des fédérations de l’hospitalisation, respecte quelques grands principes de base : 

- on cherche à affecter un maximum de dépenses directement au séjour, s’agissant notamment des médicaments et des molécules onéreuses afin d’approcher au mieux la lourdeur de la prise en charge. De ce point de vue, la mesure de l’activité des personnels médicaux et soignants fera l’objet de travaux complémentaires : il conviendra de définir les modalités d’un recueil ‘au séjour’, permettant ainsi une meilleure prise en compte de la charge en soins. 

- pour ce qui est des dépenses que l’établissement n’est pas en mesure de relier directement à un séjour, on utilise une approche de comptabilité analytique pour ventiler de la manière la plus rationnelle possible entre les séjours consommateurs les dépenses enregistrées dans sa compatibilité générale (par exemple, on va attribuer une partie des dépenses de logistique à chacun des séjours). Une des difficultés de l’opération  consiste à définir une ventilation pertinente de ces dépenses globales, parce qu’il s’agit par nature d’une opération conventionnelle, donc critiquable.

On obtient in fine le fichier de tous les séjours des établissements de l’échantillon, comprenant pour chaque séjour des caractéristiques médicales et les éléments de coût nécessaires et suffisants au calcul d’un coût moyen par type de séjour (GHM). Ensuite, on procède au calcul d’un coût moyen par GHM, avec un décomposition par nature de dépense (coûts dits ‘décomposés’), après certaines opérations statistiques destinées à en améliorer la qualité.

Bien entendu, une étude de coût répond aux exigences d’une enquête standard basée sur le volontariat : souci de la protection des personnes au travers d’un processus d’anonymisation des données de séjour, nombreux contrôles de qualité qui impliquent des échanges entre les établissements et des superviseurs chargés du contrôle, contrepartie financière pour les établissements participants. 

La base de données anonymisées  constituée permettra d’élaborer deux échelles de coûts par GHM, une publique et une privée, en vue de réaliser une première comparaison entre les coûts publics et privés. Cette base permettra également d’engager des études intersectorielles de comparaison de coûts par séjour en vue de la convergence public/privé.

C. Sélection des établissements concernés par l’étude 

En vue de réaliser cette ENC commune, la DHOS lance un appel à candidatures auprès d’établissements volontaires réalisant une activité de MCO. 

Ces établissements devront être capables de fournir, conformément à certaines règles, des données médicales et économiques par séjour ainsi que des informations plus agrégées sur leur activité et leurs dépenses pour l’année 2006, ce qui implique pour chacun d’eux de disposer d’un système d’information approprié.

D. L’organisation de l’ENC : les données et les acteurs

L’ATIH aura la responsabilité de la validation finale des données transmises par les établissements.

Nonobstant le soutien apporté par l’ATIH, il convient de souligner que ce type de recueil demandera aux établissements qui seront candidats un investissement en temps et en moyens non négligeable. 
Les données fournies par les établissements seront anonymisées.

1. Nature des informations que les établissements devront retourner à l’ATIH
Les informations que les établissements participants devront transmettre à l’ATIH seront recensées et détaillées dans le guide méthodologique de l’ENC commune qui sera publié début février 2007.

Il s’agira de données par séjour et de données comptables relatives à l’année 2006. 

a) Les données par séjour seront constituées : 

· Des RSA codés avec la CIM 10 et la dernière version de la CCAM.

· D’informations complémentaires disponibles au niveau du séjour, entre autres (la liste n’est pas exhaustive) le nombre de journées consommées par section d’analyse clinique fréquentée lors du séjour, le nombre d’unités d’œuvre consommées par section d’analyse médico-technique fréquentée, les montants de certaines dépenses suivies au niveau du séjour, telles que les produits sanguins labiles, les prothèses, les médicaments onéreux, les dépenses de sous-traitance, etc.

b) Les données comptables seront constituées : 

· D’une version dûment complétée du logiciel ARCAnH. Cet applicatif permettra la réalisation des étapes comptables en conformité avec les règles méthodologiques de l’ENC commune 

· Des comptes 2006 : compte administratif 2006 pour les établissements publics ; comptes de résultats et bilan des comptes certifiés pour les établissements privés.

L’ATIH s’engage à assurer aux établissements l’assistance nécessaire à la réalisation des étapes comptables.

En outre, les établissements veilleront en particulier à : 

· Garantir l’exhaustivité des journées et des unités d’œuvre médico techniques recueillies sur les séjours

· Garantir la cohérence du découpage en sections d’analyse (SA) utilisé par le DIM avec le découpage en SA effectué par le contrôle de gestion. 

2. Mise en œuvre d’un système « d’assurance qualité » pour les données transmises dans le cadre de l’ENC

Les établissements devront mettre en œuvre une procédure d’assurance qualité qui se traduira par la production de quelques indicateurs statistiques et d’un rapport de l’établissement portant notamment sur les difficultés rencontrées et les points de faiblesse des données transmises. Les indicateurs statistiques et les modalités du rapport seront précisés dans une ‘charte qualité’. Cette charte sera adaptée à un rythme annuel à la situation de l’établissement.

Il appartient aux établissements d’organiser ce système d’assurance qualité des données produites, et notamment de désigner les personnes responsables de sa réalisation matérielle.

Il est rappelé que, dans le cadre général du PMSI, l’ATIH s’engage à apporter aux établissements, une assistance au codage. 

3. Calendrier prévisionnel des transmissions et des traitements de l’information

L’ATIH prévoit de transmettre aux établissements un « pack logiciels ENC MCO  » au plus tard le 15 juin 2007. A partir de cette date, les établissements pourront transmettre l’ensemble des données médicales et comptables 2006, via la plateforme e-PMSI.

4. Désignation des correspondants de l’étude au sein des établissements et de l’ATIH

L’ATIH désignera des superviseurs chargés, d’une part d’assister les établissements dans la mise en œuvre des étapes méthodologiques de l’étude et de les aider si nécessaire à l’utilisation efficace des outils informatiques, et d’autre part de vérifier la qualité des données qu’ils transmettent.

Par ailleurs, le pôle « Etudes nationales de coûts » de l’agence sera le référent privilégié sur toute question que l’établissement souhaitera aborder. 

Chaque établissement désignera en son sein des correspondants chargés des différents domaines de l’étude et de sa coordination.  Ils auront accès à la « Foire aux questions » du site Internet de l’agence qui leur permettra d’échanger avec le pôle « Etudes nationales de coûts » sur les questions méthodologiques.
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